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1 Préambule 

Le site dont il s’agit est un ancien centre de stockage de déchets non dangereux actuellement en phase 

de surveillance trentenaire dite de post-exploitation.  

Le centre de stockage de déchets ménagers et assimilés exploité jusqu’en 2000 par la société SETRAD, 

pour le compte du S.I.E.E.O.M. du Val de Cher, au lieu-dit « le Mincé » à THENAY (Loir-et-Cher), n’a pas 

fait l’objet jusqu’à ce jour d’institution de servitudes d’utilité publique après sa fermeture. 

Compte-tenu de l’achèvement de l’exploitation du site et de son entrée en période de surveillance dite 

de post-exploitation, de la nécessaire restriction des usages du sol découlant de la présence de déchets 

en sous-sol, il convient de solliciter l’instruction d’une demande de servitudes d’utilité publique, leur 

instauration permettant de garantir le confinement des déchets, la sécurité des tiers et de 

l’environnement, ainsi que de conserver la mémoire de leur présence. 

 

2 Contexte de la demande et aspects réglementaires 

La société SETRAD demande l’instauration de servitudes d’utilité publique (SUP) sur l’emprise de 

l’ancien site de stockage de déchets non dangereux sis LE CONTROIS EN SOLOGNE, au lieu-dit Le Mincé.  

Ce dossier se conforme aux dispositions réglementaires suivantes :  

● L’arrêté Ministériel du 15 février 2016, relatif aux installations de stockage de déchets non 

dangereux et notamment son article 37, s’appliquant aux installations antérieures et 

permettant le changement d’affectation du site à des usages compatibles sous condition de 

mise en place de servitudes d’utilité publique définissant les restrictions d’usage du sol ; 

● L’article L515-12 du Code de l’environnement, mentionnant les articles L511-1 et L515-8 à 

L515-11 du même code et précisant les modalités de mise en œuvre et des Servitudes d’Utilité 

Publique et permettant leur instauration notamment sur l’emprise des sites de stockage de 

déchets ou dans une bande de 200m autour de la zone d’exploitation. 

 

Le présent dossier de demande d’institution de SUP comprend : 

● Une notice de présentation ; 

● Un plan faisant ressortir le périmètre établi en application de l'article R. 515-91 ainsi que les 

aires correspondant à chaque catégorie de servitudes ; 

● Un plan parcellaire des terrains et bâtiments indiquant leur affectation ; 

● L'énoncé des règles envisagées dans la totalité du périmètre ou dans certaines de ses parties. 
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3 Présentation de l’exploitant 

Dénomination sociale SETRAD 

Nom commercial VEOLIA 

Siège social Z.A. Les Pierrelets 45680 CHAINGY 

Direction générale 6 rue Nathalie Sarraute 44200 NANTES 

Forme juridique SAS 

N° SIREN 410 303 697 

Présidente Chloé TREBOUL 

 

4 Présentation du site  

4.1 Situation du site 

Le site est situé au lieu-dit « Le Mincé » sur la commune nouvelle du CONTROIS EN SOLOGNE et la 

commune associée de THENAY en Loir et Cher (41), à environ 1.2 km du centre bourg de THENAY, à 90 

mètres d’un bâtiment d’élevage au sud-ouest, à 640 m d’un bâtiment industriel au nord-ouest et à 675 

m de la plus proche habitation au nord du site. Sa localisation le positionne à environ 50km par la route 

à l’est de TOURS, à 9.4km à l’ouest de CONTRES. On y accède, via la route départementale 30 dite 

route de Contres, puis soit par la voie communale n°3 ou la voie communale n°12. A l’ouest, le site 

jouxte le chemin rural reliant Phages à la Fontenille. 

Le réseau hydrographique est constitué du ruisseau de Beugnon, qui contourne le site par le nord puis 

l’ouest, à une distance de 950 mètres au plus près. Ce ruisseau rejoint celui des Anguilleuses au Gué 

de St Martin, ce dernier est l’affluent du Bavet à Monthou-sur-Cher, rivière affluente du Cher situé à 

environ 6 km du site.  

 

 

 



Le Controis en Sologne – Thenay (41) –Dossier de demande d’institution de Servitude d’Utilité Publique  

Page | 6  

 

 

4.2 Historique et autorisation d’exploiter 

Le site a fait l’objet de plusieurs arrêtés préfectoraux lui permettant d’être exploité. 

A noter que le site était également exploité : 

- en tant que carrière de faluns à ciel ouvert, par le même exploitant, le SIEEOM, en vertu d’un 

arrêté préfectoral en date du 14 juin 1985, assorti d’un autre en date du 5 août 1999 fixant les 

garanties financières afférentes à cette exploitation. 

- En tant que plateforme de compostage, par SETRAD, en vertu d’un arrêté préfectoral en date 

du 26.11.2001, lui permettant le co-compostage – actuellement arrêté - de boues issues de la 

station d’épuration de Vendôme en mélange avec des déchets verts. 

Le tableau suivant récapitule les différents arrêtés préfectoraux ayant concerné le centre de stockage. 

 

  

Date de l’arrêté 

préfectoral 
Titulaire Objet 

29/07/1985 
S.I.E.E.O.M. du Val 

de Cher 

Autorisation d’exploiter une décharge d’ordures 

ménagères 

01/04/1994 
S.I.E.E.O.M. du Val 

de Cher 

Arrêté réglementant l’admission des vieux papiers et 

cartons provenant des entreprises 

29/09/1999 
S.I.E.E.O.M. du Val 

de Cher 

Arrêté portant constitution de garanties financières du 

centre de stockage 

12/04/2001 SETRAD 

Arrêté autorisant le changement d’exploitant, définissant 

les conditions de remise en état du CET précédemment 

exploité par le S.I.E.E.O.M. Val de Cher et autorisant 

l’exploitation d’une installation de compostage de 

déchets verts 

30/11/2007 
SETRAD pour le 

compte du SIEEOM 

Régularisation du mode de remise en état de 

l’exploitation de la carrière en « centre d’enfouissement 

technique de déchets urbains de classe 2 » 
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4.3 Nature et volume des déchets 

4.3.1 Nature des déchets 

L’arrêté du 29 juillet 1985 autorisait les ordures ménagères ainsi que les résidus suivants :  

- Déblais et gravats, 

- Cendres de mâchefers refroidis, 

- Déchets industriels et commerciaux solides, ni toxiques, ni explosifs, ni susceptibles de 

s’enflammer spontanément, 

- Les boues pelletables, non toxiques en provenance de stations d’épuration. 

Dans les faits, entre 1986 et 1993, les déchets admis étaient principalement les refus de compostage 

d’ordures ménagères de l’usine de Choussy. 

Après 1993 et jusqu’en 2000, année de fermeture, les déchets enfouis étaient composés de : 

- déchets industriels banals, refus de compostage, encombrants de déchetterie (91%) ; 

- ordures ménagères d’origine locale (4%) ; 

- boues de station d’épuration des eaux usées (5%).  

 

4.3.2 Volumes des activités 

L’historique du site est lié à l’exploitation de carrières de faluns, formation tertiaire (Helvétien) 

constituée de sables très riches en débris coquilles marines. Cette exploitation a été poursuivie 

jusqu’en 1999. Les excavations portaient sur une épaisseur de 7 mètres maximum. 

 

En parallèle, les zones excavées ont été remblayées de 1986 à 2000 avec des déchets assimilables aux 

ordures ménagères, dans les quantités reprises au tableau suivant, sur une épaisseur de 6 à 12m 

maximum, permettant de créer une pente d’écoulement des eaux pluviales : 

 

ANNEE TONNAGES STOCKES ANNEE TONNAGES STOCKES 

1986 10 005 1994 55 792 

1987 12 370 1995 57 124 

1988 23 464 1996 54 395 

1989 38 976 1997 38 947 

1990 53 070 1998 61 162 

1991 60 504 1999 52 116 

1992 61 237 2000  4 209 

1993 51 082 TOTAL 634 453 
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4.4 Localisations des parcelles, propriété et affectation des activités 

4.4.1 Plan cadastral  

Le plan ci-après (page suivante) représente l’ensemble des parcelles concernées par un enfouissement 

de déchets. 

4.4.2 Historique d’enfouissement 

Des recherches d’antériorité d’affouillement ont été effectuées ayant abouti à identifier les parcelles 

supportant probablement des déchets. Un plan, présenté en page suivante, a été établi et concerne 

les parcelles suivantes : 

 

Commune Préfixe Section Numéro Lieu-dit 
Surface 

(m²) 
Installation 
répertoriée 

Le Controis-en-Sologne 257 ZI 130 LE MINCE 69423 Lagunes   

Le Controis-en-Sologne 257 ZI 60 LE MINCE 34627  

Le Controis-en-Sologne 257 ZI 61 

HAUTS DE 

CHAMPCOURT 45977 

 

Le Controis-en-Sologne 257 ZI 62 

HAUTS DE 

CHAMPCOURT 1738 

 

Le Controis-en-Sologne  

 257 ZI  63 

HAUTS DE 

CHAMPCOURT 8253 

 

Le Controis-en-Sologne 257 ZI 75 LE MINCE 705  

Le Controis-en-Sologne 257 ZI 76 LE MINCE 810  

Le Controis-en-Sologne 257 ZI 77 LE MINCE 503  

Le Controis-en-Sologne 257 ZI 78 LE MINCE 1140  

Le Controis-en-Sologne 257 ZI 79 LE MINCE 1400  

Le Controis-en-Sologne 257 ZI 96 LE MINCE 5655 Chemin d’accès, lagunes 

Le Controis-en-Sologne 257 ZI 113 LE MINCE 893  
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4.4.3 Correspondance parcellaire (ancienne et nouvelle numérotation) 

L’arrêté initial d’exploitation du 29 juillet 1985 concerne les parcelles anciennement cadastrées section 

AN numéros 86, 87, 88, 89, 90, 91, 92, 93, 94, 160, 161, 162, 163, 166 (pour partie), 168, 182, 183, 184, 

185, 186, 187, 188, 189, 190, 258 et 262. Ces parcelles ont fait l’objet de deux remaniements 

cadastraux qui ont abouti à leur inclusion dans les parcelles section ZI numéros 60, 61, 62, 63 et 130.  

Pour information, les parcelles représentatives des autorisations d’exploiter et leur correspondance 

en fonction des nouvelles numérotations cadastrales sont fournies dans le tableau suivant :  

Ancienne numérotation parcellaire.  

Parcelles de l’autorisation d’exploiter du 29.07.1985. 

Nouvelle numérotation depuis le 29.05.2017 

86, 87, 88, 90, 91, 92, 93, 94, 160, 161, 162, 163 pour partie, 168, 258, 

262 

Fusion en parcelle (257) ZI 130 

163 pour partie, 166 pour partie Fusion en parcelle (257) ZI 60  

89, 182, 183, 184, 185, 186, 187, 188, 189, 190 Fusion en parcelles (257) ZI 61, 62 et 63  

Nota bene : La suite du dossier se base uniquement sur la nouvelle numérotation. 

4.4.4 Propriété des parcelles cadastrales 

La propriété de ces parcelles est la suivante, telle que fournie par le service du cadastre. 

Préfixe Section N° Lieu-dit Commune 
Surface 

(m²) Compte(s) de propriété(s) 

257 ZI 130 LE MINCE 

Le Controis-en-

Sologne 69423 SETRAD (SAS) 

257 ZI 113 LE MINCE 

Le Controis-en-

Sologne 893 Association foncière de la Commune de THENAY 

257 ZI 60 LE MINCE 

Le Controis-en-

Sologne 34627  Marc BREUZIN et Nadine BREUZIN 

257 ZI 61 

HAUTS DE 

CHAMPCOURT 

Le Controis-en-

Sologne 45977 François Guy JOUSSELIN 

257 ZI 62 

HAUTS DE 

CHAMPCOURT 

Le Controis-en-

Sologne 1738 François Guy JOUSSELIN 

257 ZI 63 

HAUTS DE 

CHAMPCOURT 

Le Controis-en-

Sologne 8253 François Guy JOUSSELIN 

257 ZI 75 LE MINCE 

Le Controis-en-

Sologne 705 

 Yvette CHAUVEAU usufruitière et Jean-Yves 

CHAUVEAU nu-propriétaire 

257 ZI 76 

LE MINCE Le Controis-en-

Sologne 810  Jean-Pierre GABILLET 

257 ZI 77 

LE MINCE Le Controis-en-

Sologne 503  Chantal CHESNEAU et Catherine BERTHEAU 

257 ZI 78 

LE MINCE Le Controis-en-

Sologne 1140  Chantal CHESNEAU et Catherine BERTHEAU 

257 ZI 79 

LE MINCE Le Controis-en-

Sologne 1400  Jean-Pierre GABILLET 

257 ZI 96 LE MINCE 

Le Controis-en-

Sologne 5655 S O C C O I M (SAS) 

4.4.5 Usage actuel et droit d’usage 

L’usage actuel est à vocation de prairie naturelle. A ce jour, nous n’identifions pas de conventions ou de 

contrats existants conclus avec les propriétaires des fonds relatés ci-avant.
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4.5 Caractéristiques du stockage et équipements de surveillance 

Un plan de synthèse des équipements et affectation des terrains est fourni en annexe. 

4.5.1 Activité résiduelle 

Des analyses de biogaz ont été menées en février 1999, réitérées en mai et juin 2011 indiquant une 

faible production de biogaz, insuffisante à l’époque pour être captée, avec les caractéristiques 

suivantes : 28% de méthane, 23% de dioxyde de carbone. 

Ainsi, la production résiduelle de biogaz ne peut être écartée, les déchets contenant à l’origine une 

part de fermentescibles. L’absence de récupération implique une protection de l’ensemble de la 

surface. 

Les servitudes interdiront toutes activités générant des points chauds ou utilisant des matériaux 

susceptibles d’entrer en réaction avec le méthane. 

4.5.2 Fond de casier 

S’agissant d’un site antérieur à l’arrêté ministériel du 9 septembre 1997, celui-ci ne dispose pas de 

membrane étanche en fond de casier permettant une récupération des lixiviats. 

Les servitudes interdiront toute activité augmentant l’infiltration d’eau ou aboutissant à 

l’augmentation de la lixiviation ou de la charge polluante du site. Seront ainsi notamment interdit sur 

site tout dépôt de matériaux comportant des substances labiles ou tout épandage. 

4.5.3 Couvertures des casiers 

AP 29.07.1985 : hauteur de déchets de 2.5m puis couverture de terre ou matériaux pulvérulents 

appropriés de 10 à 30cm. « en fin d’exploitation de la décharge, la couche finale de couverture devra 

être soigneusement nivelée et régularisée, de façon à présenter en tout temps un aspect satisfaisant ». 

AP 12.04.2001 : couverture d’une couche d’argile compactée et d’une couche de matériaux drainant 

puis terre végétale à laquelle pourra être ajouté du compost de déchets verts « dans les limites de 

fertilisation d’un tel amendement ». Clôture de 2m. 

La couverture des casiers a été mise en œuvre selon les dispositions des arrêtés préfectoraux du 29 

juillet 1985 et du 12 avril 2001 ; elle comprend ainsi deux types de couverture :  

- Un secteur rendu à un usage agricole depuis 1990, non clôturé, sur une partie des parcelles 60 

et 61. Ce périmètre correspond aux casiers 1 à 5. La couverture est constituée d’une couche 

de matériaux argileux de 1 mètre d’épaisseur et de 40 centimètres de terre végétale. 

- Un secteur clôturé, correspondant aux casiers 6 à 15, recouvert d’une couche d’argile 

compactée de un mètre, et de 40 centimètres de terre végétale. Sur les casiers 10 à 15, une 

couche de végétaux broyés sur 40 centimètres est intercalée entre l’argile et la terre végétale. 

Ce secteur est également ceinturé de fossés collectant les eaux pluviales ruisselant sur le site, 

et les eaux sont dirigées vers des bassins clôturés. 
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L’ensemble des casiers est revégétalisé et la topographie globale est constituée de pentes douces (de 

1 à 2 %) ; il ne demeure aucun escarpement ou front de taille.  

Ces différents types de couverture, conçus notamment en fonction de la topographie spécifiquement 

pour garantir tant l’isolement des déchets que la maîtrise des eaux d’infiltration, comprennent 

plusieurs horizons techniques devant être protégés. Les servitudes interdiront toute activité 

susceptible de dégrader la couverture comme notamment tout affouillement, fondation, labour, etc.  

4.5.4 Équipements de gestion hydrique 

Depuis son exploitation, le site dispose de fossés et de lagunes de traitement et décantation avant 

rejet. 

Il a fait également l’objet d’une étude hydrogéologique en date de 2012 (rapport BURGEAP 

RDSOLB00146-03 en date du 16.02.2012) ayant abouti à la réalisation d’un ensemble d’équipements 

complémentaires permettant de gérer les eaux météoriques. 

Ces aménagements ont permis de restaurer une qualité des eaux d’infiltration mesurée par les 

analyses réalisées via les piézomètres ayant constaté une diminution de certains marqueurs suivis dans 

la nappe. 

Ils ont consisté essentiellement en :  

- La création de noues d’infiltration ; 

- L’étanchéification et la création de fossés ; 

- La création de tranchées de collecte des eaux ; 

- La réalisation de merlons. 

Les servitudes permettront le maintien de ces dispositifs contribuant à la qualité des eaux souterraines 

et la bonne gestion des eaux météoriques. 

 

4.5.5 Équipements de surveillance 

L’ensemble du site est clôturé. Quatre piézomètres répartis sur le site et au dehors permettent le suivi 

de la qualité des eaux du sous-sol (cf carte en annexe 1 : Pz3, Pz4, Pz7 et Pz8). Le site ayant consisté en 

une réhabilitation d’une carrière par enfouissement, il n’est pas identifié de digue susceptible de 

devoir être protégée. 

Il est à noter que les piézomètres Pz3, Pz7 et Pz8 sont accessibles depuis une voirie ou un chemin de 

domanialité publique (non cadastré). Seul le Pz4 est inclus dans le site (parcelle ZI 130). 

Les piézomètres doivent faire l’objet d’une protection et la servitude afférente contiendra une 

servitude de passage afin de prévoir également une possibilité d’accès. La clôture et les piézomètres 

seront maintenus pendant la durée de la post-exploitation. 
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5 Etat des lieux de l’environnement du site 

5.1 Activités humaines à proximité 

Le site est entouré des activités agricoles, à vocation culturales ou prairiales. A 100m du site au sud-

ouest se situe l’exploitation agricole de M. JOUSSELIN. 

Les habitations sont relativement éloignées du site et situées entre 540 à 640 m sur une moitié nord. 

Au sud, la première se situe à plus d’1,1 km de distance. 

La base BASIAS ne recense pas de site à proximité. 

5.2 Risques environnementaux 

Selon la base Géorisques, la commune du CONTROIS EN SOLOGNE est exposée aux risques suivants :  

- Feux de forêt. 

- Inondation : ruissellement, coulée de boue, crue à débordement lent de cours d’eau. 

- Mouvement de terrain et tassements différentiels. 

- Risques industriels (effets de surpression et thermique). 

- Zone de sismicité niveau 1 dit très faible. 

- Zone d’exposition faible au radon. 

- Transport de marchandises dangereuses. 

Elle a fait l’objet de 34 arrêtés portant reconnaissance de catastrophes naturelles, dont 5 liés à des 

inondations, coulées de boues et mouvements de terrain tous en 1999, 9 liés à des inondations et 

coulées de boues entre 1985 et 2016, 7 consécutifs à des épisodes de sécheresse entre 1989 et 1991 

et 13 liés à des mouvements de terrains différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation 

des sols entre 1989 et 2019. 

Pour autant, la commune n’est soumise à aucun plan de prévention de risque naturel. 

La zone d’étude comprend à proximité le passage d’une canalisation de matières dangereuses 

recensées par Géorisque (passage à moins de 1 km). 

 

5.3 Protections et zones à vocation environnementales 

Le site n’est pas situé en zone de protection à titre environnemental (pas de zonage ZNIEFF I ou II, ni 

site Natura 2000, ni PNR). 

 

5.4 Espaces protégés et monuments historiques 

Nous n’identifions pas de monuments historiques à proximité du site. 
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5.5 Contexte complémentaire porté à notre connaissance 

5.5.1 Hydrogéologie 

L’étude hydrogéologique dont les références ont été mentionnée ci-avant a mis en évidence une 

nappe, dite des calcaires de Beauce, s’établissant à environ 12m de profondeur et classée comme 

vulnérable, du fait de sa présence à quelques mètres du fond de casier sans barrière active par ailleurs, 

et sensible en raison de son utilisation par des captages à usage agricole. Cette sensibilité est relativisée 

cependant par l’étude par l’éloignement des captables (1.6km) et le drainage de la nappe par le 

ruisseau du Beugnon qui fait « office de barrière hydraulique en bordures nord et ouest de la zone 

d’étude ». 

5.5.2 Exploitations de carrières de falun 

Le secteur du site étudié comprend de nombreuses exploitations de carrières de faluns dont certaines 

ont été remblayées également par l’apport de déchets. Nous en identifions les principales :  

- la carrière dite « la Fosse Rouge » localisée environ à 500 m au Nord-Est du site. Cette carrière 

couvre une surface d’environ 150 m par 200 m et présente une profondeur d’environ 8 m (sans 

doute liée à l’épaisseur de la formation des faluns). Elle a été exploitée à partir des années 

1970 et est aujourd’hui réaménagée en circuit de motocross. Quelques déchets épars sont 

visibles dans cette carrière ; 

- les 2 carrières implantées au niveau du hameau de La Rangère (exploitation à partir de 1964) 

localisées à environ 1,2 km à l’Est du site, l’une fait aujourd’hui l’objet d’une mesure de 

conservation (patrimoine géologique), l’autre est de bien plus grande taille et a fait l’objet de 

nombreux dépôts sauvages de déchets (présence de bidons de phytosanitaires, bâches 

agricoles, briques, bétons…) ; 

- l’ancienne carrière localisée au niveau du stade de la commune de Thenay à environ 1,5 km au 

Sud-Ouest du site. Cette carrière a été ouverte au début des années 1960 et a fait l’objet, en 

1977, d’une autorisation pour le stockage de déchets ménagers (fiche BASIAS CEN4101376). 

Elle a été réaménagée à la fin des années 1990 en stade de football ; 

- l’ancienne carrière localisée au niveau du lieu-dit « le pont Rateau » à l’entrée de la commune 

de Thenay à environ 1,5 km à l’Ouest du site. Cette carrière a été ouverte au début des années 

1960 et a fait l’objet, en 1977, d’une autorisation pour le stockage de déchets ménagers (fiche 

BASIAS CEN4101377). Elle a été réaménagée à la fin des années 1990 en parking et espaces 

verts. 

 

Au regard de ces données, on ne peut pas exclure qu’une de ces activités potentiellement polluantes 

extérieures au site, notamment les anciennes décharges localisées en bordure du bourg de Thenay, ait 

pu altérer la qualité des eaux souterraines en aval du site. 

Les servitudes resteront attentives à ne pas accroître les risques naturels identifiés ; comme précisé 

auparavant, elles incluront une protection de tous les systèmes de captage et de gestion des eaux de 

surface.  
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6 Urbanisme et servitude actuelle 

6.1 Dispositions d’urbanisme sur le site 

Le document d’urbanisme en vigueur est celui du plan local d’urbanisme intercommunal du VAL DE 

CHER CONTROIS, approuvé le 30 juin 2021 et classant l’emprise foncière en deux secteurs :  

- Zone classée N,  

- Zone classée A. 

 

 

 

6.2 Dispositions de la zone A 

La zone A correspond aux « secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles ». 

Sont ainsi autorisés : 

- sous réserve qu’elles ne soient pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole et 

qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages :  

o Les constructions à destination de logements à condition d’être strictement liés et 

nécessaires au fonctionnement d’une exploitation agricole (...) 

o Les extensions mesurées des constructions à usage d’habitation existantes sous 

réserve (...) 

o Les annexes aux constructions principales à destination d’habitat sous conditions (...) 

o Les annexes destinées aux abris pour animaux sous conditions (...)  
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o Le changement de destination de bâtiments existants vers l’habitation sous conditions 

(...). 

- les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 

commercialisation des produits agricoles, (...) 

- le changement de destination des constructions vers l’hébergement hôtelier et touristique, 

sous réserve (...) ; 

- les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés ; 

Enfin, « dans toute la zone agricole, sont autorisés par exception l’implantation de terrains de 

camping (exemples : camping à la ferme et aires naturelles de camping) sous réserve d’être 

strictement liés à l’activité d’une exploitation agricole et de constituer une activité accessoire à 

l’activité de l’exploitation. Enfin, sont autorisés les aménagements légers nécessaires à la mise en 

valeur et l’ouverture au public des espaces naturels et agricoles sous réserve de ne pas compromettre 

les activités agricoles et forestières ou la qualité paysagère des sites. » 

 

6.3 Dispositions de la zone N 

La zone N recouvre « les espaces naturels à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux 

naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou 

écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur caractère d'espaces naturels. » 

Les activités autorisées sont les suivantes :  

- l’exploitation forestière, 

- sous réserve qu’elles ne soient pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole et 

qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages :  

o Les extensions mesurées des constructions à usage d’habitation existantes sous 

réserve (...) 

o Les annexes aux constructions principales à destination d’habitat dans la limite de 

50m² d’emprise au sol (...) 

o Le changement de destination de bâtiments existants vers l’habitation sous réserve 

(...) 

o le changement de destination des constructions vers l’hébergement hôtelier et 

touristique, sous conditions (...) 

- Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés ; 

- le changement de destination des constructions* vers la destination « salles d’art et de 

spectacle », sous réserve (...), 

- les équipements sportifs de plein air et les autres équipements recevant du public non 

constitutifs d’urbanisation sous réserve de ne pas compromettre l’activité agricole ou la 

qualité paysagère des sites. 
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Enfin, « dans toute la zone naturelle, sont autorisés les aménagements légers nécessaires à la mise en 

valeur et l’ouverture au public des espaces naturels et agricoles sous réserve de ne pas compromettre 

les activités agricoles et forestières ou la qualité paysagère des sites ». 

 

Le plan local intercommunal permet l’artificialisation du site comme la présence de tiers ; nous 

concluons sur la nécessité d’instauration de servitudes d’utilité publique permettant de restreindre les 

usages du sol et de garder la mémoire de la présence de déchets, le tout pour la préservation de 

l’environnement et des tiers. 

 

 

6.4 Servitudes existantes 

 

6.4.1 Servitudes inscrites aux documents d’urbanisme 

Nous relevons que le PLUi du Val de Cher Controis ne mentionne pas l’existence de servitude 

d’urbanisme ou d’utilité publique sur ou à proximité du site étudié. 

6.4.2 Servitudes conventionnelles non publiées 

A notre connaissance, aucune servitude conventionnelle non publiée n’existe sur les terrains 

d’emprise. 

6.4.3 Servitudes par destination du père de famille 

Les parcelles d’emprise n’ayant pas fait l’objet de division parcellaire au cours des trente dernières 

années et notre visite n’ayant pas fait ressortir d’indice contraire, nous n’identifions pas de servitude 

par destination du père de famille en application des articles L.692 et suivants du Code civil. 

6.4.4 Servitudes inscrites au service de la publicité foncière 

Une demande formulée au service de la publicité foncière n’a fait apparaître aucune servitude inscrite 

ou publiée. 

En l’absence de servitude pré-existante susceptible d’être affectée, les servitudes d’utilité publique 

demandées en instruction n’ont pas d’impact à ce titre. 
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7 Servitudes proposées  

7.1 Parcelles concernées par la demande de Servitude d’Utilité Publique 

 

Préfixe Section N° Lieu-dit Commune 
Surface 
(m²) 

 
Surface 
impactée 
(m²) 

Compte(s) de propriété(s) 

257 ZI 130 LE MINCE 
Le Controis-

en-Sologne 
69423  69423 SETRAD (SAS) 

257 ZI 113 LE MINCE 
Le Controis-

en-Sologne 
893  5 

Association foncière de la 

Commune de THENAY 

257 ZI 60 LE MINCE 
Le Controis-

en-Sologne 
34627  7496 

 Marc BREUZIN et Nadine 

BREUZIN 

257 ZI 61 
HAUTS DE 

CHAMPCOURT 

Le Controis-

en-Sologne 
45977  27194 François Guy JOUSSELIN 

257 ZI 62 
HAUTS DE 

CHAMPCOURT 

Le Controis-

en-Sologne 
1738  751  François Guy JOUSSELIN 

257 ZI 63 

HAUTS DE 

CHAMPCOURT 

Le Controis-

en-Sologne 8253  
7 François Guy JOUSSELIN 

257 ZI 75 LE MINCE 
Le Controis-

en-Sologne 
705  38 

 Yvette CHAUVEAU 

usufruitière et Jean-Yves 

CHAUVEAU nu-propriétaire 

257 ZI 76 LE MINCE 
Le Controis-

en-Sologne 
810  55  Jean-Pierre GABILLET 

257 ZI 77 LE MINCE 
Le Controis-

en-Sologne 
503  32 

 Chantal CHESNEAU et 

Catherine BERTHEAU 

257 ZI 78 LE MINCE 
Le Controis-

en-Sologne 
1140  66 

 Chantal CHESNEAU et 

Catherine BERTHEAU 

257 ZI 79 LE MINCE 
Le Controis-

en-Sologne 
1400  39  Jean-Pierre GABILLET 

257 ZI 96 LE MINCE 
Le Controis-

en-Sologne 
5655  5655 S O C C O I M (SAS) 
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7.2 Plan du périmètre de SUP 
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7.3 Enoncé des règles de Servitudes d’Utilité Publique proposées 

7.3.1 Servitudes instituées sans limitation de durée  

L’utilisation des terrains par un tiers, personne physique ou morale, publique ou privée, devra à chaque 

instant être compatible avec la présence de déchets enfouis. 

7.3.1.1 Servitudes préservant la vocation de zones naturelles et agricoles 

Sauf exception ci-après exposées, seules sont autorisées : 

- les activités agricoles de maintien d’une prairie naturelle ou de mise en pâture dès lors que 

ces activités n’emploient pas d’engins (charrue, herse, etc.) susceptibles d’endommager la 

couverture, ni n’implique de fertilisation.  

Sont en revanche spécifiquement interdits :  

- le stockage de fumier ou compost « en bout de champ », comme l’épandage de compost, 

fumier, lisier, boue de station d’épuration ou de toute matière fertilisante labile ; 

 

- la réalisation de sous-solage, drainage, puits ou de forages, quel qu’en soit l’usage, même pour 

l’abreuvement et surtout pour captage d’eau, et l’aménagement d’étang ou de retenues 

d’eau, hormis ceux existant.  

 

7.3.1.2 Servitudes de restriction d’usage 

Sur les surfaces de ce périmètre soumis à Servitude d’Utilité Publique sont interdits : 

- Les activités entrainant une occupation de l'immeuble par des tiers, de manière régulière ou 

intermittente, et notamment l’exploitation de camping, de golf, de terrain de sport ou à 

vocation de loisirs, de parcours de promenade ou de randonnée, de stationnement, de jardin 

d’enfant ou d’agrément, d’habitation même provisoires ou à titre de gardiennage, etc . . . ; 

- Toute activité ou usage incompatible ou susceptible d’interagir avec les activités ou les 

installations de centre de stockage et plus particulièrement (liste non limitative) : 

o  toute activité susceptible de générer des points chauds, des arcs électriques ou des 

étincelles et représentant un risque d’explosion ou d’inflammation de biogaz ; 

o Toute activité susceptible, de manière chronique ou accidentelle, d’accroître la 

quantité ou d’altérer la qualité des eaux et représentant un risque pour le traitement des 

lixiviats et eaux de surfaces collectées par les lagunes du site. 

o Toute activité susceptible d’altérer la couverture et notamment tout affouillement, 

terrassement, pose de dalle béton, etc. hormis les travaux rendus nécessaires à 

l’entretien du site. 
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7.3.1.3 Conditions non aedificandi et d’installation d’une centrale photovoltaïque au sol 

A l’exception des dispositions relatives à l’entretien du site ou à l’implantation d’une centrale 

photovoltaïque au sol telle que précisée ci-dessous, est instituée une servitude non aedificandi tels 

que sont interdits : 

- Les travaux de construction quels qu’ils puissent être ; 

- Toutes installations ou aménagements, excavations, exhaussements, même temporaires, 

quels qu’ils puissent être. 

 

A titre d’exception, uniquement sur les parcelles ZI 130, 60, 61, 62 et 96, sous réserve du respect des 

dispositions générales ci-avant exposées, est rendue possible l’installation de panneaux 
photovoltaïques au sol exclusivement si cette installation répond aux conditions suivantes :  

- Les panneaux n’emportent aucune atteinte aux noues, fossés, merlons ou aménagements 

destinés à la gestion hydrique du site ; 

- des zones et précautions ATEX sont prises en compte lors des travaux d’installation ou de 

maintenance de la centrale solaire, mais aussi dans le fonctionnement au quotidien de la centrale 

solaire ; 

- une étude des risques géotechniques est effectuée préalablement et respectée pour tout 

projet solaire avant son installation afin de démontrer la stabilité des casiers sur le long terme en 

prenant en compte la nature du sol et du sous-sol et le projet solaire. A minima, les missions G1 et G2 

de la norme NF P94-500 de 2013 seront réalisées par le porteur de projet ; 

- Tout décaissement de la couverture est interdit en particulier pour les ancrages au sol et les 

passages de réseaux associés aux panneaux solaires (pose des réseaux hors caniveau enterré seule 

possible). Toute réalisation de fondation est interdite sur les casiers ; 

- Avant la réalisation de la centrale photovoltaïque, un relevé topographique est effectué par la 

société d’exploitation de la centrale photovoltaïque. Après l’implantation de la centrale 

photovoltaïque, un relevé de contrôle topographique sera effectué tous les deux ans. En cas de 

modification de la topographie aboutissant à une modification ponctuelle ou généralisée de pente de 

plus de 5% par rapport au relevé initial ou d’apparition de zone de flash (affaissement localisé sur une 

surface supérieure à 10m²), une reprise de topographie devra être effectuée dans l’année en cours par 

l’exploitant de la centrale photovoltaïque ; 

- Les distances minimales de sécurité et d’intervention, entre les panneaux photovoltaïques et 

les équipements de surveillance suivants devront être respectées à tout moment :  

o Fossés, bassins, merlons et noues : 3m 

o Voies carrossables : 2m. 
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7.3.2 Servitudes instituées sur le site jusqu’à la fin de la période de suivi de post-exploitation 

La clôture périphérique et le portail d’entrée devront être conservés et entretenus afin d’empêcher 

l’intrusion de personnes extérieures au site jusqu’à la fin de la période de post-exploitation. 

En outre, pour le cas où une mutation de la propriété surviendrait, il est créé sur ces terrains une 

servitude discontinue d’accès, au profit de la société SETRAD ou des futurs responsables ou de leurs 

mandataires, d’abord pour réaliser les obligations de suivi définies dans les arrêtés préfectoraux de 

suivi de post-exploitation, ensuite sur demande expresse des services de la Préfecture, pour constater 

in situ et, si nécessaire, effectuer toutes opérations conservatoires ayant trait au confinement des 

déchets d’une part, à la sécurité des biens et des personnes d’autre part. 

Les équipements concourant au traitement des résidus (lixiviat) issus de la dégradation des déchets 

devront être conservés tant que leur présence est rendue nécessaire et demandée par tout arrêté 

préfectoral d’exploitation l’imposant ; doivent ainsi être conservés et rendus accessibles à 

l’exploitant par servitude de passage : le réseau de collecte des lixiviats et les bassins de traitement, 

les bassins tampons des eaux, les noues d’infiltration, les fossés et merlons, ainsi que tout autre 

équipement dont la présence est exigé par arrêté préfectoral. 

Un libre accès aux piézomètres devra être conservé emportant servitude de passage.  
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8.1 Annexe 1 :  plan parcellaire et affectation des terrains 
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8.2 Annexe 2 : Pièces d’urbanisme du VAL DE CHER CONTROIS 

8.2.1 Règlement écrit zone N 
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8.2.2 Règlement écrit zone A 
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8.3 Annexe 3 : Matrices cadastrales  
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